
 

 

 

[TRADUCTION] 

 

Citation : N. K. c Commission de l’assurance-emploi du Canada, 2020 TSS 399 

 

Numéro de dossier du Tribunal : AD-19-644 

 

 

ENTRE : 

 

N. K. 
Appelant 

 

 

et 

 

 

Commission de l’assurance-emploi du Canada 
 

Intimée 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISION DU TRIBUNAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Division d’appel 

 

 

DÉCISION RENDUE PAR : Pierre Lafontaine 

DATE DE LA DÉCISION : Le 8 mai 2020 

 

  



- 2 - 

 

 

DÉCISION ET MOTIFS 

 

DÉCISION  

[1] L’appel du prestataire est accueilli.  

APERÇU 

[2] L’appelant, N. K. (prestataire), a demandé des prestations d’assurance-emploi. Une 

période de prestations débutant le 18 juin 2017 a été établie à son profit. On lui a versé des 

prestations. Par la suite, l’Agence du revenu du Canada (ARC) a établi qu’il avait accumulé des 

heures assurables du 19 juin 2017 au 15 juillet 2017. Compte tenu de cette décision, l’intimée, la 

Commission de l’assurance-emploi du Canada, a décidé que le prestataire avait touché une 

rémunération et elle a réparti cette rémunération sur les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 

2 juillet et du 9 juillet 2017. Il en est découlé un trop-payé.  

[3] Le prestataire a contesté la décision de la Commission. Il a soutenu que la Commission 

savait dès le départ que le relevé d’emploi (RE) était inexact. Le prestataire a affirmé avoir 

déclaré dès le début qu’il avait une rémunération après le 16 juin 2017, même s’il n’a pas été 

payé. Il a soutenu qu’il ne devrait pas avoir à rembourser le trop-payé qui découle de la 

répartition de la rémunération du 19 juin 2017 au 15 juillet 2017.  

[4] La division générale a conclu que le prestataire avait l’obligation de rembourser l’argent 

à la Commission puisqu’il avait touché cet argent par le versement de prestations auxquelles il 

n’avait pas droit. La division générale a décidé que seule la Commission avait le pouvoir 

d’effacer un trop-payé. La division générale a conclu qu’elle ne pouvait pas compenser une dette 

due à un trop-payé à cause de dommages-intérêts auxquels le prestataire prétend avoir droit.  

[5] La division d’appel a accordé au prestataire la permission d’en appeler. Il avance que la 

question n’est pas entièrement réglée. Il soutient que la division générale a commis une erreur 

lorsqu’elle a conclu que la rémunération devait être répartie. Le prestataire soutient que 

l’employeur ne l’a jamais payé et qu’il ne touchera probablement jamais l’argent qui lui est dû. 

[6] Le Tribunal doit décider si la division générale a commis une erreur lorsqu’elle a conclu 

que l’argent reçu pour les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 2 juillet et du 9 juillet 2017 



- 3 - 

 

 

représentait une rémunération qu’il fallait répartir conformément aux articles 35 et 36 du 

Règlement sur l’assurance-emploi (Règlement sur l’AE).   

[7] Le Tribunal accueille l’appel du prestataire.  

QUESTION EN LITIGE 

[8] La division générale a-t-elle commis une erreur lorsqu’elle a conclu que l’argent reçu 

pour les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 2 juillet et du 9 juillet 2017 représentait une 

rémunération qu’il fallait répartir conformément aux articles 35 et 36 du Règlement sur l’AE?  

ANALYSE 

Le mandat de la division d’appel 

[9] La Cour d’appel fédérale a établi que quand la division d’appel juge des appels 

conformément à l’article 58(1) de la Loi sur le ministère de l’Emploi et du Développement 

social (Loi sur le MEDS), le mandat de la division d’appel lui est conféré par les articles 55 à 69 

de cette loi1. 

[10] La division d’appel agit à titre de tribunal administratif d’appel pour les décisions 

rendues par la division générale. Elle n’exerce pas un pouvoir de surveillance de la nature de 

celui exercé par une cour supérieure2.  

[11] Par conséquent, à moins que la division générale n’ait pas observé un principe de justice 

naturelle, qu’elle ait commis une erreur de droit ou qu’elle ait fondé sa décision sur une 

conclusion de fait erronée, tirée de façon abusive ou arbitraire ou sans tenir compte des éléments 

portés à sa connaissance, le Tribunal n’a d’autre choix que de rejeter l’appel.  

QUESTIONS PRÉLIMINAIRES 

[12] Une conférence de règlement a eu lieu pour discuter des appels du prestataire dans les 

dossiers AD-19-889, AD-19-890, AD-19-891 et AD-19-644. Le 2 mars 2020, un autre membre 

                                                 
1 Canada (Procureur général) c Jean, 2015 CAF 242; Maunder c Canada (Procureur général), 2015 CAF 274. 
2 Idem. 
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de la division d’appel a rendu une décision fondée sur l’entente conclue entre les parties dans les 

dossiers AD-19-889, AD-19-890 et AD-19-891. Cependant, les parties ne s’étaient pas entendues 

dans le présent dossier. Ainsi, le Tribunal tranchera la question toujours en litige.  

La division générale a-t-elle commis une erreur lorsqu’elle a conclu que l’argent reçu pour 

les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 2 juillet et du 9 juillet 2017 représentait une 

rémunération qu’il fallait répartir conformément aux articles 35 et 36 du Règlement sur 

l’AE? 

[13] La présente décision porte sur la période de prestations établie le 18 juin 2017. La seule 

question dont le Tribunal est saisi est la question de savoir si la division générale a commis une 

erreur lorsqu’elle a conclu que l’argent reçu pour les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 2 juillet 

et du 9 juillet 2017 représentait une rémunération qu’il fallait répartir conformément aux 

articles 35 et 36 du Règlement sur l’AE.  

[14] Le prestataire soutient que la division générale a commis une erreur quand elle a conclu 

qu’il fallait répartir la rémunération. Il soutient que la division générale n’a pas tenu compte du 

fait que son employeur ne l’a pas payé et qu’il ne touchera probablement jamais l’argent qui lui 

est dû. 

[15] Le Tribunal remarque que la division générale a reconnu que le prestataire n’avait 

toujours pas été payé par son employeur au moment de l’audience. Elle n’a cependant pas décidé 

s’il y avait une chance réelle que l’argent en question soit versé au prestataire de façon à être 

considéré comme « payable » aux termes de l’article 35(2)(a) du Règlement sur l’AE. Cela 

constitue une erreur de droit, et le Tribunal doit intervenir.  

[16] Conformément à l’article 59(1) de la Loi sur le MEDS, le Tribunal rendra la décision qui 

aurait dû être rendue. 

[17] Pour qu’une somme soit considérée comme payable aux termes du Règlement sur l’AE, 

elle doit avoir des chances d’être versée. Il est bien établi que la répartition de la rémunération 

vise à empêcher les prestataires de recevoir une indemnité de départ ou une autre forme de 

rémunération de la part de leur employeur en même temps que les prestations, et ce, même si la 

rémunération n’est pas versée au même moment que les prestations.  
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[18] L’objectif des prestations d’assurance-emploi est d’indemniser les prestataires qui 

perdent leur emploi. Si la perte a déjà été indemnisée (ou le sera), le versement des prestations 

n’est pas nécessaire. À l’inverse, si la rémunération risque de ne jamais être réellement versée, il 

serait contraire à cet objectif de dire que la rémunération peut encore être considérée comme 

« payable » même si la perte de rémunération n’est toujours pas indemnisée.  

[19] La preuve prépondérante portée à la connaissance de la division générale montre que 

l’employeur nie vigoureusement que le prestataire a travaillé pour lui après le 16 juin 2017 et 

qu’il lui doit quelque salaire que ce soit après cette date. L’employeur refuse de coopérer avec le 

prestataire même si une décision de l’ARC a établi que ce dernier a bel et bien travaillé du 

19 juin au 15 juillet 2017. De plus, l’employeur n’a pas corrigé le RE qu’il avait initialement 

produit. Lors de son témoignage du 25 juillet 2019, le prestataire a déclaré devant la division 

générale que son employeur ne l’avait pas payé après le 16 juin 2017.  

[20] Considérant la preuve prépondérante présentée à la division générale, le Tribunal conclut 

que le prestataire ne touchera pas le salaire impayé. Cette rémunération n’est donc pas 

« payable » au sens du Règlement sur l’AE. 

[21] Par conséquent, il ne faut pas répartir la rémunération. 

CONCLUSION 

[22] L’appel du prestataire est accueilli. 

[23] Pour ce qui est de la période de prestations débutant le 18 juin 2017, l’argent reçu par le 

prestataire pour les semaines du 18 juin, du 25 juin, du 2 juillet et du 9 juillet 2017 ne doit pas 

être réparti. 

Pierre Lafontaine 

Membre de la division d’appel 
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